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Le PRESIDENT de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION de GRAND ANGOULEME, 
 

 
- VU, le code général des collectivités territoriales, 
 
- VU,  la délibération n°1 du conseil communautaire du 5 janvier 2017 portant élection 

de Monsieur Jean-François Dauré en qualité de Président du GrandAngoulême, 
 
- VU, la délibération n°36 du Conseil communautaire du 19 janvier 2017 donnant 

délégation au Président pour agir en justice au nom de GrandAngoulême; 
 
 Vu, la requête enregistrée le 29 janvier 2020 par la Cour administrative d’appel de 

Bordeaux sous le numéro 20BX00365. 
 

DECIDE 

 
 
Article 1er – De mandater la SELARL CABINET PHILIPPE PETIT ET ASSOCIES pour 
représenter et assurer la défense des intérêts de la communauté d’agglomération du 
GrandAngoulême dans le cadre de l’affaire n°20BX00365 pendante devant la Cour 
administrative d’appel de Bordeaux.  
 
Article 2 – Les crédits sont inscrits au budget principal – article 6227. 
 
Article 3 – Monsieur le directeur général des services et Monsieur le trésorier de la 
communauté d’agglomération sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la 
présente décision. 

 
 

Angoulême, le  27/03/2020  
  

 
 

Certifié exécutoire 
Reçu en préfecture, 

Le  27/03/2020  
Publié ou notifié, 

Le  27/03/2020  

 


